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UN TRUST GRANDE FETE :I
€> LA BANQUE PROVINCIALEST-ANDREюогшоооо| L’automne dernier, Le Conseil de Ville ajoutait aux 

,x statuts un réglement. obligeant toute personne qui désire 
vendre du bois de chauffage, dans les limites de la ville, à 
faire mesurer ce bois par des mesureurs officiellement re
connus çt assermentés. , , Une très belle cérémonie r

Cette mesure de sagesse de la part de nos édiles fut gie?ae ®,eu?j\u lçi )rodi de J? _ 
très bien vue des Citoyens. La coutume de vendre le bois TcSaSTn est*■«« t
to voyage avait plus d un inconvénient pour l’acheteur, lever à la prêtrise un des enfants 
L’un des principaux était de payer pour une corde de bois de la paroisse, le Rèv. M. Léon 
de 128 pieds cube, (très souvent moins) au lieu de 138.6 Levesque, 
pieds tel que l’exige la loi provinciale. — x Malgré les chemins presqu’iÿ-

Par contre les vendeurs de bois, en grande partie les possl. e* unf température très 
cultivateurs des paroisses avoisinant la ville, ont vu ce une foulé іттеп^8~™етТ7«,- 
reglement d pn très mauvais oeil. Pourquoi? Nous l’ig- dus pour assister a cette toachan- 
niyons. Etait-ce le trouble d'avoir à faire mesurer chaque te cérémonie. L’église était m аг- 
voyage de bois qu’ils apportent à la ville ? Etalt-ce la taxe "jfiquem$nt décorée, la maîtrjbe 
de dix-sous que le vendeur doit payèr au mesureur? Etait- b,en exer“e ®tle chart? fut 
ce le fait que l’acheteur ne leur paierait que pour la quantité aVç, . ■ ,, »
de bois livré? (et non la quantité supposé livrée). Tou- choeur comme suit: DUric dT&n 
jours est-il que le résultat de çe nouveau règlement n’a pas neur les Revds. MM. A. Comeau 

• é(é qin succès. Pendant tôilt l’hiver, les citoyens eurent et W.-J. Conway, Archiprâtre Je 
beaucoup de difficultés à se procurer le bois de chauffage. **®v\ N. Eloi Martin curé delà 

'Lorsqu’ils parvenaient à s’en procurer, c’était à de hauts ??wlsfe :Р|асГЛ8 1ез R.fv-
prix. Ainsj, par exemple le bois franc sec se vendait, l’hiver de cérémotoets* Rév. MM.^élix 
dernier, au prix de 12 SOUS,Ie pied OU $16.50 la corde: le Verret et A. Godbout; Assistant 
bois ffanc vert à 10 sous le pied ou $13.60 la corde; le bbis de l’Ordinand, le Rév M. A Mar- 
mou et sec à 9,sous le pied ou $11.47 la cofde. Récemment (ІГЧ
nous avions l’occasion de mesurer un voyage de bois pour Le sermon de circonstance fut 
lequel le propritaire demandait $8.00. Ce voyage à la me- d?Pnlpar e 5év M- Tb- Albert 

- y sure donna 56 pieds de bois franc (bouleau)-4-demi sec; L grandeur! du^certtocë^ 
ce voyage se trouvait vendu a $19.82 la corde. La nécessité tholique. ’ ”
rend obligatoire le paiement d’un prix aussi exorbitant-,- Après la Cérémonie, Sa Giih- 
pdur ne l$as dire plus, pour du bois qui est souvent bien loin ,leur fit une courte allocution féli- 
de la première qualité. ltan.t la.fa™jlle Levesque et la

Est-ce que les autorités civiques sont au courant de ce ^«Touvel ouv^r^ù^lÆ 
malheureux état de choses qui a sévi l’hiver dernier, et >r à la Vigne du- Seigneur It ln- 
qui existe encore à l’heure actuelle? Est-ce que la Gham- vita les parents chrétiens à culti- 
fcré de Commerce,- dont le but est de voir au progrès de la ver l6s vocations religieuses dans 
ville et au bien-etre des citoyens, verra à trouver un то- !fars fa™i|le?> car» d:t Sa Cran 

p^ur remédier à ce trait {les;'vendeur s de bois ?”. 1cur’ dlocès,‘
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Siège social: MONTREALORDINATION SACERDOTALE
:

t Capital autorisé • 
Capital payé et Réserve

S5.000.000.00
$4.500.000.00SE LOWSv EST DECEDE 325 Succursales et Sous-Agences dans les Provinces 

de Québec, Ontario, Nouveau-Brunswick 
et Vile du Prince-Edouard. ! ІLe juge en 

sir Louis
chef dit Canada, 
Davies, est mort 

à l’âge de 74 ans— Il fut 
ministre dans le gouvertft- 
ment Laurier

-

4
lo - Vous pouvez déposer vos argent toujours remboursa

bles à demande et rece\ oir 3 p.c., d’intérêt l’an ; les dits inté
rêts étant capitalisés ou payés tous les six mois, le 31 mai et 
le 30 novembre de chaque année.

2o.- En vertu de règlements particuliers à cette banque, 
les argents confiés à son département d’épargne sont contrôlés 
par un comité de censeurs. Ces Messieurs examinent les place
ments faits, en rapport avec ces dépôts, assurant ainsi 

-déposants la plus grande protection possible.
Зо - Pour la commodité de tous, les dépôts de toutes sommes, 

depuis un dollar ($1.00) sont acceptés au département d’te 
pargne.

CARRIERE BIEN
REMPLIErenjlu

Sir Louis Davies, juge en chef 
de la cour suprême du Canada, 
est décédé, le 1er mai, à 12h. 35, 
après cinq jours de maladie. Il 
était âgé de 79 ans. '

Nommé juge en 1901, sir Louis 
avait remplacé le très honorable 
sir Charles Fitzpatrick,comme ju- 
ge-en-chef de la cour supérieure 
en 1918. Il était aussi gouverneur- 
général suppléant du Canada.

La mort, bien qu’elle ne fût pas 
inattendue, vu la santé déclinan
te de sir Louis depuis trois 
n’en a pas moins surpris par sa 
soudaineté. Son fils unique, M.
1-А. Davies, et une fille, Miss 
Gertrude Helen, étaient 

chevet lorsqu'il rendit le dernier 
soupire. Sa ,fin fut paisible.

Survivent à Sir Louis Davies :
Sa veuve, lady Davies, son fils 
unique, arpenteur au département 
de l’Intérieur, et! trois filles. Miss
^erthude-Helen, Ottawa ; Mme Cette association mieux conn 
J.-D. Hundman, Edmunton, épou- de nous depuis une couple d’an- c. , - , „

e-.,. au. «nfp r?aî- —
grès remarquable' si on peu en J n»ua
juger par le fait que le nombre 
de ses membres s’est augmenté 
de près de 600 depuis quelques 
mois. Ceci est le résultat сКцпе 
campagne de recrutement entre
prise par son actif président, Mon 
sieur C.-C. Avard, de Sackvillc,
N. B. Cette association compte 
une cinquantaine de membres à 
Edmundston, lesquels ont du re
cevoir dernièrement? une “Baby 
Draft” pour le montant de leur 
souscription annuelle, $1.00,ce qui 
est un moyen original de collec
ter les contributions, lequel a du 
sans doute être apprécié par les 
membres. Sur le dos de celle trai
te Monsieur Avard explique le 
but et les avantages de l’Associa
tion et fait une mention spéciale 
à l'égard de notre ville.

Le but principal de l’Associa.- 
tion'est.de promouvoir et déve-, 
lopper la venue des touristes dans 
notre province en annonçant les 
avantages et' les ressources natu
relles de notre province sous ce 
rapport. L'Association a publié 
un pamphlet intitulé “VACA
TION-LAND” très bien illustré 
et renfermanty une description 
détaillée des principales vi’les du 
Nouveau Brunswick ; Les ’ois de 
chasse et pêche ; une liste des ho
tels, ainsi que différentes autres 
informations. La description qui 
est jlonnée pour Edmunds1on est 
une vraie réclame pour notre vil
le et nous sommes gré à la N. B.
Tourist and Resources Associa
tion des renseignements publiés 
à notre sujet. Nous conseillerions 
au public de se procurer cette 
brochure, laquelle peut être obte
nue en s’adressant à la N. B. Tou
rist & Resources Association, 52

aux
des

іens Deux ou plusieurs personnes peuvent aussi ouvrir un 
compte conjointement

Succursale à Edmundston :
ІГО-
î le

Nous sollicitons respectueusement votre encoura
gement et votre patronage.

F.-H. BOURGOIN, gérant local.

• et

de ans
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L’ASS.DES TOURIS

TES & RESSOUR
CES DU N.B.

DEVELOPPEMENT 
AU GRAND SAULTées / 'H

VISITE DE LA CœueiSSIOW 
INSPECTION DES EXPERTS ’І

: ;a heroin de nrê 
Ares et il faut demander au Seig- 

de lui e*r fournir.4
Une cérémonie aussi bel’e et 

sussi imposant;, ne peut 
çuer de frapper l’inttllige 
jeunes et ne peuitetre qu’une ; 
ce de vocation. M. Lévesque est 
.- deuxième prêtre que St André 
•’ urnit au clergé. Un de ses frè- 
•CS sera Oitionné bientôt et plu- 
reur? autres jeunes fftis de la 
!>aroisse se préparer,* 

ment à la prêtrise.
Espérons que ces. exemples se- 

ont suivis par bien J’ah t-es de 
élèves des eoMèg's.

Le nouveau prêtre a dit à St 
An^re sa première messe vendre 
di matin et

yen

Jg
LA (GESTION SCOLAIRE „ sont

actuellement à faire une visite 
d’inspection des chutes et des en
virons du Grand Sault. Ils sont 
accompagnés des ingénieurs de 
commission ainsi que de l’expp- 
Acres de Toronto.

Ils s'embarquaient aujourd'hui 
pour Campbelltbn et Bathurst, 
suivant le parcours et visitant les 
endroits où le pouvoir du Grand 
Sault est devenu une nécessité 
pressante.

La commission

T CHANGEMENT
D’HORAIRE

toner

іENLEVER LES‘DENTS, OU RAVIR LA LANGUE, 
QUEL EST LE PLUS GRAND MAL?

sour

Le secrétaire de la Chambre de 
Commerce vient d’être informé 
par Monsieur Pius Michaud, no
tre députe à Ottawa, qu’à partir 
du 18 mai courant les traizis en
tre Ëdmundston et Québec cir
culeront comme suit :
Service régulier à tous les jours, 

excepté le dimanche, avec char 
dortoir et Buffet, les heures d’ar
rivée et de départ devant être an
noncées un peu plus tard. Nous 
croyons comprendre, cependant, 
que le nouveau service se fera à 
peu près au même temps que 
avions avant le changement du 6 
Janvier.

Entre Edmundston et Moncton 
u, (il n’y aura pas de changement, et 

les trains continueront! le même 
service que nous avohs actuelle
ment, c’est-à-dire, oartant d’ici 
à six heures A.M. lesAuhdis, 
credis, et Vendredis et arrivant 
de Monctotyà 2.10 A. M. lesmar, 
dis, jeudis et Samedis. Le service 
du char dortoir et Buffet 
tinué entee Moncton et Edmunds
ton sur. tous les trains.C’est à dire 
quil y aura maintenant*deux char-. 

Ottawa, 6.— La "nomination au dortoir et Buffet, un pour le ser- 
séffat de l’honorable C.-W. Robin- v'ce Edmundston-Moncton et l’an 
son, de Moncton, N. B., a été offi- tfe pour le service Edmundston- 
ciellement annoncée hier soir. M. Québec, Il n’y a aucun doute que 
Robinson a récemment! donné sa ,c.es changements seront appré- 
démission comme ministre des c'^* P31" lé public voyageur, 
terres et forêts au N. B.

Nous nous permettons de reproduire un article de “Le Prévo
yant” au profit de ceux de nos lecteurs qui souvent ont entendu par- 
lerjdu Règlement XVII de -ta province d’Ontario et qui n’en con
naissent pas la teneur. N. de la R.

X
I

actuelle»

’“Rien ne tue aussi sûrement que le ridicule.
"”A sa face même, le reglement XVII portait sa continuation 

en dépouillant leSNparents, au bénéfice de l’Etat, de leu A droits sa
crés sur l’éducation de leurs enfants. Mais, les Anglo-ontariens, lents 
à la détente, r gardaient, sans la voir, cette anomalie monu tueuse.
Plua_ ils la fixaient!, moins ils la discernaient. Esprits pratiques, il 
leur aurait- fallu un point de comparaison pour comprendre le non- 
sens d’une loi basée sur un principe antinaturel. Се-point de com
paraison, ils l’ont forgé eux-mêmes sans s’en apercevoir. Et, main
tenant, la logique leur impose le devoir de conclure à l’absurdité 
du règlement XVII. ' . - "1

; Voici l’incident qui a fait éclater la lumière sur le burlesque rè
glement persécuteur des droite canadiens-français. La législature 
ontarienne 3 été saisie, par le ministère de l’Hygiène, d’un projet de 
la loi d’inspection scolaire conférant aux médecins le droit d’extrair 
re les dents des enfants et de pratiquer toute opération chirurgiale 
nécessaire, sans la permission préalable des parents. Aussi, la presse 
anglaise a-t-elle fait entendre une vigoureuse protestation, au nom 

• du principe immuable qui veuf que les enfants appartiennent! aux pa
rents et non à l’Etat. Chatouilleux lorsqu’il s'agit d’une atteinte à 
leurs droits, les Anglo-saxops ont crié au despotisme, réclamant le 
respect! de la liberté individuelle et familiale, s’insurgeant contre 
l’intruction des pouvoirs publics dans'le sanctuaire sacré de la fa
mille pour y voler l’autorité des parents.

. _ Alors, le Droit, vaillant organe de défense de la minorité onta
rienne, s’est écrié justement :

“Si l’Etat a le droit d’imposer, aux enfante la formation intel
lectuelle et morale qu’il lui plaît, sans égard pour la volonté des pa
rent», pourquoi n’aurait-il pas celui d’exiger l’extraction d’une dent 
ou l’ablation des amygdales?

Comment des journaux qui, depuis plus de dix ans, n’ont pas 
eu un mot de'blâme à l’adresse d’un gouvernement! qui ostracise la 
langue française dgns les écoles fréguentée* par les petits Cana
diens-français, qnt refusé d’élever la voix pour fustiger les fautes

aM>ron,vé 1» Persécution scolaire, ont-ils l’au- Car le règlement XVII vise à dénaturaliser les petite Cana- 
°е РГГЛ*" ра/С2Л"Є-к mem* ffouvernement. sous le même diens-français. Il fait! une distinction entre le français sujet d’étude, 

Pf .' “f1 g'-:8e' impo.ae dca règlements hypèmques? et le français, langue de communication entre le professeur et l’élè-
parînt! naur?lent^,ls de droit* ve- il abolit le français comme sujet d’étude dans toutes les é- 

тЛ, Л ^ *Т, #Р,ГЛ1иЄ Ae ?”:s ,?.nfaatS’ S“r !fur ,éIevae* .pure- coles fondées depuis 1912. Dans tes écoles bilingues antérieures à 
te nfo! hëmate. П. mteUTn,m’.e ^ la plus précieuse, 1912, l’enseignement du français est réduit à une heure par jour et
11 hniuame. ne relèvera,t-elle que de 1 Etat? par classe à condition d’être demandé par les,parente et de ne «Ss

—JL™,,» * d*8 ,e,nfarts,leur ™*re en cours général anglais. Comme langue de communication le
i ; l ™. L L t d,t10?5’ et lulaer|lt" rejusé ce- français ne peut servir que pour les enfants de moins de hui# ans,
lu, d'arracher une dent à l’un de ces même, enfants? et ce, à condition qu’ils ne comprennent pas l’anglais.

ht C“, Xte*“XBtS0V%aTbSlUment-,n^4U!; 11 SontVol,à donc une loi inique, où la violation du droit des parents

„Æï’ÆÆs.'ri’sI P*» impunément du bon sens. Si l’opinion'publique anglàisè est sfn- rocher i 
* cère, le fameux règlement XVII va recevoir son coup de grâce, tué 
л par le ridicule. 'J,,

- .g4 “Dans Onterio”, comme le faisait remarquer un bon “habitafct”

Z
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4., est aetue'1!

ment a organiser au Madawasîra 
trois différentes s;équipe», qui .

accompagner les ingénieu-, 
charges de faire le relevé des ter
rains environnant' les lacs: les s 
tes (levant être éclusés pour cons
tituer les réserves, etc. Une équi- 
pe sera envoyée dans les lacs de la 
'tiviere Verte les Squatteck. ete. 
Une autre ira au Lac Baker, Jer 
ry Lake, etc ; la troisième s’occu- 
pera des lacs de la région de la 
riviere St François La commis
sion a deux équipés du côté amé
ricain, qui sont déjà assez avancé 
dans leur travail.

Une des équipes qui est ac 
tuellement à s’organiser, com

prendra vingt-quatre hommes.

Sі і. • . première messé so- 
onelle ici aussi dimanche. C’est 
^ Rév. M. A. Godbout, vicaire à 
Edmundston, enfant de la parois- 
se et premier enfant de St André
LCi n»é eVe 3 la di?nité de prêtre 
qui fit le sermon à la messe de
''”!*• R traita avec éloquence

'*
Le nouveau prêtre a été 

mé vicaire à Neguac dans le 
te de Northumberland.

L’abbé Levesque nous permet
tra de lui offrir nos voeux les 

plus sincères de plein succès 
dans la belle carrière sacerdotale.

sa vront A
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NOMINATIONsz ACCIDENT FATAL
je ,L!.N0Ecr™is?BUKGT

ЙЕ PULPE.

Un accident qui a causé beau
coup de consternation, s’tst pro 
dmt vers six heures ce matin, au
Fràsèr dC PU pe de ,a Compagnie

,,Eagè.n/ AVerret, âgé de 25 ans. 
fils de M. Auguste Verret de cet- 
teviMe, a ete écrasé et est mort 
-wstantannement lorsqu’un ébou- 
hs de vingt-cinq pieds de tibis de
M VeLr'eL* 4°ëUit so"dainement: 
M. Verret était occupé à charger
e bois de pulpe dans !e dafot

s’eTL^to rlorSqUe racc'dent 
s est produit Les employés des
m„ . chargés immédiate,
ment d enlever le bois qui re-
теиУм!*і 4nf0rtUnè ***
me. Mais il avait cessé de vivre 
lorsqu on pu l’atteindre. H te.W 
une v jeune épousé.

\
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Germaiq St., St JoJurT’Nv.Jd^

Le secrétaire/de la Chainbre 
nptis- -informe-dque la prochaine 
convention aura lieu à St Jean le 
4 Juin, et nous espérons pouvoir 
publier dans le temps le résultat 
de leurs délibérations. Tous ceux 
qui s'intéressent au bien être et à 
l’a'-ancement de notre province 
devraient appartenir à cette as
sociation qui est une organisation 
purement volontaire fondée dans 
le but d’annoncer notre province 
comme place d’été pour les tou
ristes, les chasseurs et pêcheurs, 
et afin d’çncoufager le développe
ment drfnos ressources naturelles 
Le secrétaire de la Chambre de

M

mssm.
lie 1I- :set

g і
cours

*
■ un moment de, côté les dents c'a- 

nts qui fréquente les écoles et à qui l’Etat veut les ar
racher malgré les auteurs de leurs jours, qu’elle s’occupe un peu de 
la langueдие, depuis près dë dix ans, une.loi abominable cherche 

___  a,ravir à la jeunesse toute une
toi comté’de IteMCOtT’teos' ènfMtelno^!,îZ,tLteC Ь°* “habita{“" „ 11 Çst ‘e™P* de savoir si l’opinioh du cardinal Newman est vraie: 
Î!.°”,;,dmrLLLL°»’* 1”, ; no“* ffy mo,.n* que "Le, Anglais sont aussi généreux qu’emportés et rudes- et leur

totre repentir pour leur» injustices est plue grand que leurs péchés.” і
* CHARLBS LECLERC,

'

II
g,1

I

race.

-----

- •

Commerce, Monsieur C,-N Bé
gin, se fera un plaisir tie fournir 
tous les renseignements à cede 
qui se sentiraient intérewés.

- ^
veaux, moutont et ;le noua les твіе"
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